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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Dechets industriels
Question écrite n° 4957

Texte de la question

M. Jean-Pierre Balligand appelle l'attention de M. le ministre de l'environnement sur les difficultes rencontrees
par les petites entreprises de recuperation de dechets industriels en vue de leur recyclage ou valorisation. Les
charges d'exploitation de ces entreprises sont tres superieures aux produits attendus par ce type d'activite. Ce
constat frappe particulierement les entreprises de recuperation d'huiles usagees, freinant ainsi de nombreuses
initiatives privees pourtant encouragees par les collectivites locales. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour aider ces entreprises pouvant agir en matiere de protection de l'environnement et sur un plan
general quelles politiques il envisage de poursuivre dans le domaine de la recuperation et le recyclage des
dechets industriels.

Texte de la réponse

Le developpement des activites de recuperation des dechets de caractere industriel peut etre naturellement
assure lorsque les produits attendus de ces activites sont superieurs aux charges d'exploitation des entreprises
de recuperation. Lorsque ces conditions ne sont pas naturellement satisfaites, il est necessaire que des
dispositions soient prises au plan financier afin d'indemniser ces activites de recuperation. Dans le cas des
huiles usagees, de telles dispositions ont ete prises par la creation d'une taxe parafiscale sur les huiles de base
neuves vendues : le produit de cette taxe permet d'indemniser la part de la collecte non couverte par le prix de
vente des huiles usagees aupres des eliminateurs. Ce systeme a permis le developpement de la filiere de
recuperation et d'elimination des huiles et a conduit a des resultats tres positifs puisque la collecte a plus que
double depuis 1986 pour atteindre le taux de 57 p. 100 pour l'annee 1992 (le taux sera vraisemblablement
superieur a 60 p. 100 en 1993). Ce systeme a cependant connu des difficultes liees aux besoins croissants de
l'indemnisation, directement fonction de l'augmentation des quantites collectees. Afin de pallier ces difficultes, un
nouveau systeme doit etre mis en place en 1994 afin de responsabiliser directement les producteurs et
importateurs de lubrifiants finis au fonctionnement de la filiere d'elimination.

Données clés

Auteur : M. Balligand Jean-Pierre
Circonscription : - SOC
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 4957
Rubrique : Recuperation
Ministère interrogé : environnement
Ministère attributaire : environnement

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 16 août 1993, page 2516
Réponse publiée le : 1er novembre 1993, page 3826

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE4957
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

